
BO
Bulletin

Officiel

n° 26

2026

Bulletin officiel n° 26 du 25 juin 2026

La version accessible du Bulletin officiel est disponible via le lien suivant : https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/bo/2026/Hebdo26-0

Sommaire

Enseignement supérieur et recherche

Institut universitaire de France

Approbation du règlement intérieur

Arrêté du 18-06-2026 - NOR : ESRS2610635A

Enseignements secondaire et supérieur

Parcoursup

Homologation du téléservice national dénommé Parcoursup

Arrêté du 02-06-2026 - NOR : ESRS2615245A

Parcoursup

Conditions de l’ouverture du bénéfice des aides spécifiques aux bacheliers

bénéficiaires d'une bourse nationale de lycée inscrits dans le cadre de la procédure

nationale de préinscription Parcoursup

Circulaire du 18-06-2026 - NOR : ESRS2616239C

Mouvement du personnel

esr.gouv.fr BO n° 26 1

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/bo/2026/Hebdo26-0


Nomination

Directeur général des services (DGS) de l’université de Bordeaux (groupe supérieur)

Arrêté du 18-05-2026 - NOR : ESRD2615260A

Nomination

Délégué régional académique adjoint à la recherche et à l’innovation pour la région

Auvergne-Rhône-Alpes

Arrêté du 05-06-2026 - NOR : ESRR2615262A

Nomination

Délégué régional académique adjoint à la recherche et à l’innovation pour la région

Occitanie

Arrêté du 05-06-2026 - NOR : ESRR2615334A

Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination du président, du vice-président et du secrétaire général au sein du

conseil scientifique en odontologie

Arrêté du 03-06-2026 - NOR : ESRS2615202A

esr.gouv.fr BO n° 26 2



Enseignement supérieur et recherche

Institut universitaire de France

Approbation du règlement intérieur

NOR : ESRS2610635A

Arrêté du 18-6-2026

MESRE – DGESIP – DGRI A

Vu loi n° 2020-1674 du 24-12-2020 ; décret n° 84-431 du 6-6-1984 modifié ; décret n° 91-819 du 26-8-1991 modifié ; décret n° 2021-1645 du

13-12-2021 ; arrêté du 17-2-2014

Article 1 – Le règlement intérieur de l'Institut universitaire de France, annexé au présent arrêté, est approuvé.

 
Article 2 – L’arrêté du 4 décembre 2024 portant approbation du règlement intérieur de l’Institut universitaire de France est

abrogé.

 
Article 3 – Le présent arrêté prend effet à compter du 1

er juillet 2026.

 
Article 4 – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche.

 
Fait le 18 juin 2026,

Pour le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace, et par délégation,

L’administrateur de l’Institut universitaire de France,

Elyès Jouini

Annexe

Règlement interieur de l’Institut universitaire de France

Préambule

L’Institut universitaire de France (ci-après désigné par « IUF ») a pour mission de favoriser le développement de la recherche

de haut niveau dans les établissements publics d’enseignement supérieur relevant du ministère chargé de l’enseignement

supérieur (non compris les établissements relevant de l’article L. 123-1 du Code de l’éducation) et de renforcer

l’interdisciplinarité, en poursuivant trois objectifs :

encourager les établissements et les enseignants-chercheurs à l’excellence en matière de recherche fondamentale,1.

d’innovation et de médiation scientifique avec les conséquences positives que l’on peut en attendre sur

l’enseignement, la formation des jeunes chercheurs et plus généralement la diffusion des savoirs vers la société, ainsi

qu’en termes de succès aux appels à projets européens ;
contribuer à la féminisation du secteur de la recherche ;2.

contribuer à une répartition équilibrée de la recherche universitaire dans le pays, et donc à une politique de maillage3.

scientifique du territoire.

L’IUF constitue ainsi un réseau de l’excellence universitaire en France et à l’étranger.

 
Article I – Conditions générales d’éligibilité des membres titulaires de chaires de l’IUF

L’IUF organise annuellement un appel à candidatures pour sélectionner les enseignants-chercheurs relevant du décret

n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant

statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences ainsi que :

les enseignants-chercheurs-praticiens hospitaliers régis par le décret n° 2021-1645 du 13 décembre 2021, relatif au—

personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et universitaires ;
les enseignants-chercheurs régis par le décret n° 89-709 du 28 septembre 1989 portant statut du corps des directeurs—

d'études de l'École des hautes études en sciences sociales et du corps des maîtres de conférences de l'École des hautes

études en sciences sociales ;
les enseignants-chercheurs régis par le décret n° 92-1178 du 2 novembre 1992 portant statut du corps des professeurs—

du Muséum national d'histoire naturelle et du corps des maîtres de conférences du Muséum national d'histoire

naturelle ;
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les enseignants-chercheurs régis par le décret n° 86-434 du 12 mars 1986 portant statuts du corps des astronomes et—

physiciens et du corps des astronomes adjoints et physiciens adjoints ;
les enseignants-chercheurs régis par le par le décret n° 89-710 du 28 septembre 1989 portant statut particulier du corps—

des directeurs d'études et du corps des maîtres de conférences de l'École pratique des hautes études, de l'École

nationale des chartes et de l'École française d'Extrême-Orient ;

qui, en qualité de membres titulaires de chaires juniors ou de membres titulaires de chaires seniors, seront placés en

délégation auprès de l’IUF.

Le candidat doit avoir le statut d’enseignant-chercheur titulaire depuis au moins deux ans dans l’un des établissements

mentionnés dans le préambule et être en règle avec ce dernier en termes de respect de ses obligations d’enseignement, au

moment du dépôt de sa candidature. Les services accomplis par un candidat à l’IUF par la voie du détachement, de la

délégation ou de la mise à disposition pour exercer les fonctions d’enseignant-chercheur dans un établissement autre que

ceux mentionnés dans le préambule ou accomplis au sein d’un établissement d’enseignement supérieur d’un État autre que

la France en qualité d’enseignant-chercheur permanent, sont assimilés aux services accomplis en qualité d’enseignant-

chercheur titulaire dans son établissement.

 
Article II – Catégories de membres titulaires de chaires et conditions particulières d’éligibilité

L’IUF comprend des membres titulaires de chaires juniors et des membres titulaires de chaires seniors nommés dans

trois types de chaire : fondamentale, d’innovation et de médiation scientifique.

Le nombre de candidatures est limité à trois par période de cinq ans.

 
Article III – Conditions communes aux promotions de membres titulaires de chaires juniors et seniors

Le nombre de lauréats juniors est fixé à cent membres annuels.

Le nombre de lauréats seniors est fixé à cent membres annuels.

Parmi ces lauréats :

un tiers, au plus, appartient aux établissements de l’académie de Paris ;1.

deux cinquièmes, au moins, appartiennent aux disciplines des sciences formelles, de la nature et médicales ;2.

deux cinquièmes, au moins, appartiennent aux disciplines des sciences humaines et sociales, humanités.3.

 
Article IV – Conditions propres aux promotions de membres titulaires de chaires juniors

Les candidats juniors doivent être âgés de 42 ans au plus au 1
er janvier de l’année de leur nomination à l’IUF. Des dérogations

à cette limite d’âge peuvent être accordées dans les cas suivants :

un report de la limite d’âge d’une année par enfant est accordé en cas de congé de maternité ou de congé d’adoption ;1.

un report de la limite d’âge correspondant à la durée du congé pris est accordé en cas de congé de longue maladie ou2.

de longue durée au sens des articles L. 822-6 et L. 822-12 du Code général de la fonction publique, congé de paternité,

congé parental ou de présence parentale ;
un report de la limite d’âge correspondant à la durée du service effectué est accordé en cas de service national3.

universel.

 
Article V – Modalités de candidature

Le contenu des dossiers de candidature et leurs modalités de présentation et de dépôt sont définis par l’administrateur de

l’IUF.

 
Article VI – Le conseil stratégique et scientifique

Il est institué un conseil stratégique et scientifique de l’IUF chargé de concourir à l’orientation stratégique et scientifique

ainsi qu’à l’élaboration des actions menées par l’IUF et de faire des recommandations sur la composition des jurys juniors et

seniors dans les conditions fixées à l’article VII.

Ce conseil comprend :

une personnalité désignée par le directeur chargé de l’enseignement supérieur ;1.

une personnalité désignée par le directeur chargé de la recherche ;2.

l’administrateur du Collège de France ou son représentant ;3.

le président de France Universités ou son représentant ;4.

le secrétaire perpétuel de l’Académie des sciences ou son représentant ;5.

le secrétaire perpétuel de l’Académie des sciences morales et politiques ou son représentant ;6.

le président de l’Académie des technologies ou son représentant ;7.

le président d’Universciences ou son représentant ;8.

l’administrateur de l’IUF qui le préside ;9.

deux membres désignés par le bureau de l’IUF en son sein ;10.

les présidents des jurys de l’année en cours et de l’année qui précède.11.

Le conseil stratégique et scientifique de l’IUF est réuni au minimum une fois par an à l’initiative de son président qui en fixe

l’ordre du jour.
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Article VII – Les jurys de sélection des membres titulaires de chaires de l’IUF

La sélection des candidats juniors et seniors est effectuée respectivement par deux jurys distincts.

VII.I. Modalités de désignation des jurys et des experts extérieurs aux jurys

Le ministre chargé de l’enseignement supérieur nomme chaque année les membres des jurys juniors et seniors, ainsi que

leurs présidents, sur proposition de l’administrateur, après consultation du conseil stratégique et scientifique de l’IUF.

VII.II. Composition des jurys

Le nombre de membres des jurys est déterminé en fonction du nombre de candidatures de l’année. Chacun des deux jurys

devra être composé d’au moins 30 membres titulaires, dont au moins 20 % exerçant leur activité en France et au moins

40 % hors de France, auxquels s’ajoutent des suppléants à hauteur de 20 % au plus du nombre de titulaires. Au moins 40 %
des membres titulaires relèveront des disciplines en sciences formelles, de la nature et médicales et au moins 40 %
relèveront des sciences humaines et sociales, humanités.

Le jury comprend des professeurs des universités et assimilés. Il peut également comprendre des personnalités qualifiées

choisies en raison de leurs compétences en matière d’innovation, de transfert ou de valorisation.

Un membre du jury ne peut siéger plus de trois fois dans un même jury, dans les limites d’une période de dix ans.

VII.III. Fonctionnement et attributions des jurys

Les jurys peuvent se constituer en deux sous-jurys thématiques et spécialisés dans les sciences formelles, de la nature et

médicales, d’une part et dans les sciences humaines et sociales, humanités, d’autre part.

Les jurys pourront également s’appuyer sur des évaluations des candidatures réalisées par des experts extérieurs aux jurys.

Ces experts extérieurs aux jurys seront désignés par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur. La présidence

des jurys alterne chaque année entre les sciences formelles, de la nature et médicales d’une part, les sciences humaines et

sociales, humanités, d’autre part.

Les jurys veillent au respect de l’équilibre des disciplines et à la prise en compte effective de la notoriété internationale des

candidats.

Chaque jury établit la liste des candidats retenus pour une nomination comme membre titulaire de chaire de l’IUF et, pour

chaque type de chaire, une liste complémentaire classée.

Les présidents des jurys établissent un rapport sur leurs travaux, qui est annexé aux propositions de nominations transmises

au ministre chargé de l’enseignement supérieur.

 
Article VIII – Modalités de déroulement de la délégation

Le ministre chargé de l’enseignement supérieur procède à la nomination des membres titulaires de chaires juniors et des

membres titulaires de chaires seniors inscrits sur les listes principales établies par les jurys.

Les membres titulaires de chaires de l’IUF sont nommés pour une période de cinq ans.

Ils bénéficient de mesures de soutien à leur activité de recherche ainsi que de la prime d’encadrement doctoral et de

recherche.

En cas de poursuite du projet de recherche au sein d’un nouvel établissement à la suite d’une mutation ou promotion, la

délégation auprès de l’IUF se poursuit au sein du nouvel établissement après accord du chef d’établissement d’accueil.

Pendant leur délégation, les membres titulaires de chaires de l’IUF se consacrent à leur projet de recherche pour lequel ils

bénéficient d’une décharge du service d’enseignement et ne sont pas autorisés à effectuer des heures complémentaires à

leur service après décharge. La cessation définitive d’activité met fin d’office à la délégation auprès de l’IUF.

À l’issue de leur délégation, les membres de l’IUF prennent la qualité de « membre honoraire » de l’IUF, sans conserver le

bénéfice des droits associés à la qualité de membre titulaire de chaire de l’IUF tels que définis ci-dessus.

Les membres et membres honoraires de l’IUF, peuvent se prévaloir de l’appellation honorifique de « Sociétaire de l’Institut

universitaire de France ».

Après une délégation, les membres peuvent, s’ils le souhaitent, déposer de nouveau une candidature, en privilégiant des

projets novateurs et en apportant une attention particulière aux réalisations consécutives à la première délégation, avec la

nécessité pour le candidat d’inclure au dossier un rapport d’activité, un bilan financier concernant cette délégation et un

état de ses candidatures à appels à projets européens et internationaux.

Lorsqu’une telle candidature n’était pas envisageable en raison de la nature des travaux, des contraintes disciplinaires ou

calendaires, les membres peuvent en justifier dans leur rapport d’activité.

Un membre IUF peut bénéficier de trois délégations au maximum dans sa carrière universitaire.

 
Article IX – Cas de suspension ou de report de la délégation

Les membres titulaires de chaires juniors ou seniors peuvent demander à bénéficier d’une suspension de leur délégation

pour une durée de trois ans au maximum, dans les cas suivants :

occupation d’une fonction d’intérêt général par voie de détachement, de délégation ou de mise à disposition ;1.

délégation ou détachement pour création ou participation à une instance d’entreprise ;2.

ou tout autre cas similaire, à l’appréciation de l’administrateur.3.

Il en est de même pour les membres en position de congé de longue maladie, de congé de longue durée, de congé de

maternité, de congé de paternité, de congé parental ou de congé de présence parentale.

Les membres titulaires de chaires juniors ou seniors peuvent demander à bénéficier d’un report de leur délégation pour une

durée de trois ans au maximum, dans le cas d’une occupation d’une fonction d’intérêt général par voie de détachement, de

délégation ou de mise à disposition.
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En cas d’obtention d’une bourse du Conseil européen de la recherche (ERC) ou de désignation en qualité de coordinateur

de projet européen, les membres titulaires de chaires juniors ou seniors peuvent demander à bénéficier d’une suspension

ou d’un report de leur délégation pour la durée desdits bourse ou projet.

La fin de la délégation est prolongée de la durée de la suspension ou du report, dans la limite du temps de délégation

restant à accomplir.

 
Article X – Obligations des membres titulaires de chaires de l’IUF

Les membres titulaires de chaires de l’IUF s’engagent à :

réaliser leur projet de recherche fondamentale, d’innovation ou de médiation scientifique pendant les cinq ans de leur1.

délégation ;
renforcer leur implication dans une recherche de haut niveau et de visibilité internationale ;2.

présenter une candidature à un appel à projets compétitif européen ou international, notamment ERC ou dispositif3.

équivalent, chaque fois que leur discipline et l’état d’avancement de leurs travaux le permettent ;
produire un rapport d’activité à la fin de leur délégation ;4.

participer régulièrement aux assemblées plénières, colloques et manifestations organisées par l’IUF ;5.

contribuer à la diffusion du savoir auprès d’un large public, notamment par la médiation scientifique ;6.

contribuer, par l’innovation, au transfert et à la valorisation des travaux de recherche vers des entreprises, existantes ou7.

créées dans le cadre du projet IUF ;
mentionner leur appartenance à l’IUF dans la signature de leurs travaux, publications et interventions publiques.8.

 
Article XI – Direction de l’IUF

L’IUF est dirigé par un administrateur, nommé parmi les membres titulaires de chaires ou honoraires de l’IUF,

conformément aux dispositions de l’article 3 du décret n° 91-819 du 26 août 1991 portant création de l’IUF, pour une durée

de cinq ans, par le ministre chargé de l’enseignement supérieur.

Sa délégation à l’IUF est, le cas échéant, prolongée pour une durée équivalente à celle de son mandat d’administrateur.

Il veille au déroulement des procédures de sélection, à la bonne marche de l’IUF et à son rayonnement.

Il assure les liens avec les responsables des établissements d’enseignement supérieur et de recherche.

Il entretient et développe les relations de l’IUF avec les diverses instances scientifiques nationales et internationales.

Il réunit au moins une fois par an les membres de l’IUF en assemblée plénière.

Il est assisté d’un bureau pluridisciplinaire, dont le fonctionnement est défini ci-dessous et dont il est membre de droit.

 
Article XII – Le bureau de l’IUF

Le bureau de l’IUF comprend, outre l’administrateur, dix à vingt membres titulaires de chaires dont la liste des noms,

équilibrée du point de vue des disciplines, est proposée par l’administrateur à l’approbation des membres de l’IUF, soit en

assemblée plénière, soit par procédure de vote à distance, après appel à candidatures à tous les membres titulaires de

chaires.

L’administrateur consulte le bureau, en tant que de besoin, notamment pour l’aider à la bonne composition scientifique des

jurys.

Le bureau peut être renouvelé pour partie chaque année, afin de remplacer les membres sortants, suite notamment à une

fin ou suspension de délégation, ou à une démission.

Lorsqu’il est procédé à la nomination d’un nouvel administrateur, le bureau dans son ensemble est renouvelé.

Le bureau se réunit en tant que de besoin.
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Enseignements secondaire et supérieur

Parcoursup

Homologation du téléservice national dénommé Parcoursup

NOR : ESRS2615245A

Arrêté du 2-6-2026

MESRE – DGESIP A – MOSS

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 612-3 et D. 612-1 et suivants ; article 9 ordonnance n° 2005-1516 du 8-6-2005 ; décret

n° 2010-112 du 2-6-2010 pris pour l'application des articles 9, 10 et 12 de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8-12-2005 ; arrêté du 13-6-2014 ; avis

commission d'homologation Parcoursup du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche du 26-5-2026

Article 1 – Le présent arrêté s’applique au téléservice national dénommé Parcoursup, placé sous la responsabilité du

ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
 
Article 2 – L'homologation du téléservice Parcoursup est prononcée, dans ses conditions d'emploi actuelles, pour une durée

de deux ans à compter de la date de publication du présent arrêté.

 
Article 3 – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche et au Bulletin

officiel de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

 
Fait le 2 juin 2026,

Pour le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace, et par délégation, 
La cheffe du service de la stratégie des formations et de la vie étudiante, adjointe au directeur général de l’enseignement

supérieur et de l’insertion professionnelle,

Laure Vagner-Shaw
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Enseignements secondaire et supérieur

Parcoursup

Conditions de l’ouverture du bénéfice des aides spécifiques aux bacheliers bénéficiaires

d'une bourse nationale de lycée inscrits dans le cadre de la procédure nationale de

préinscription Parcoursup

NOR : ESRS2616239C

Circulaire du 18-6-2026

MESRE – DGESIP A2-1

Texte adressé aux recteurs et rectrices de région académique ; aux chancelières et chanceliers des universités ; aux recteurs délégués et

rectrices déléguées pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation ; aux recteurs et rectrices d’académie ; à la présidente du

centre national des œuvres universitaires et scolaires ; aux directeurs et directrices généraux des centres régionaux des œuvres universitaires

et scolaires

Afin d’améliorer la réussite des étudiants et leur donner le plus large choix possible, le dispositif d’aide à la mobilité

Parcoursup est reconduit pour la rentrée 2026. Il vise à accompagner les candidats lorsque des contraintes matérielles ne

leur permettent pas d’envisager sereinement une mobilité qui leur permettrait de suivre une formation au plus près de leurs

projets.

1 – Critères et conditions d'attribution

Pour encourager la mobilité des néo-bacheliers d’origine sociale défavorisée, dans le cadre du dispositif des aides

spécifiques, prévu par la circulaire n° 2014-0016 du 8 octobre 2014 relative aux modalités d’attribution des aides spécifiques

modifiée par la circulaire du 28 janvier 2021, une aide d’accompagnement à l’entrée dans l’enseignement supérieur est

ouverte aux bacheliers bénéficiaires d'une bourse nationale de lycée dans les conditions suivantes.

1.1 – Bacheliers faisant une mobilité hors de leur académie de résidence

L’aide peut être accordée aux bacheliers bénéficiaires d’une bourse nationale de lycée qui satisfont les conditions

cumulatives suivantes :

être inscrit dans le cadre de la procédure nationale de préinscription Parcoursup 2026 mentionnée à l’article L. 612-3 du—

Code de l’éducation ;
avoir accepté définitivement, en phase principale, complémentaire ou dans le cadre de la gestion des démissions, une—

proposition d’admission (OUI ou OUI-SI) pour un vœu confirmé hors de leur académie de résidence ;
ou avoir accepté une proposition d’admission hors de leur académie de résidence dans le cadre de la procédure—

d’accompagnement prévue au VIII ou de celle prévue au IX de l’article L. 612-3 du Code de l’éducation.

Toutefois, si la proposition acceptée définitivement correspond à un établissement de formation situé dans une académie

pour laquelle le candidat avait obtenu une dérogation de prise en compte du lieu de résidence au titre de l’article D. 612-1-8

du Code de l’éducation, l’aide à la mobilité Parcoursup ne peut pas être accordée.

Cas particulier : dans le cas où le bachelier est hébergé en internat de lycée situé dans une académie autre que celle du

domicile de ses représentants légaux et qu’il accepte une proposition d’admission dans l’académie correspondante à

l’internat, le bachelier peut bénéficier de l’aide à la mobilité Parcoursup.

Les demandes doivent s’effectuer de manière dématérialisée sur le portail MesServices.Etudiant.fr jusqu’au 15 janvier 2027.

1.2 – Bacheliers faisant une mobilité au sein de leur académie de résidence

L’aide peut être accordée aux bacheliers bénéficiaires d’une bourse nationale de lycée qui acceptent une proposition

d’admission dans un établissement situé dans leur académie de résidence après examen de leur situation par la commission

régionale d’accès à l’enseignement supérieur, dans le cadre de la procédure prévue au VIII ou de celle prévue au IX de

l’article L. 612-3 du Code de l’éducation, lorsque l’attribution de l’aide permet, compte tenu de la situation du candidat, de

faciliter cette mobilité.

Les demandes s’effectuent auprès du Crous de l’académie de résidence.

2 – Examen des candidatures et attribution de l’aide d’accompagnement à

l’entrée dans l’enseignement supérieur

Les demandes d’aide sont instruites par le directeur général du Crous de l’académie où se situe la formation pour laquelle le

candidat a confirmé définitivement son acceptation d’une proposition d’admission en vue de la rentrée universitaire 2026.

Le directeur général du Crous décide de l’attribution de l’aide au regard de la situation globale du candidat et de l’impact

matériel et financier que peut avoir la mobilité, notamment en raison de la distance, du coût de la vie et des frais
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d’installation. Il notifie sa décision au candidat.

Pour les bacheliers faisant une mobilité au sein de leur académie de résidence relevant du 1.2 de la présente circulaire, la

décision du directeur général du Crous est prise après avis du recteur de région académique.

L’aide est définitivement accordée au candidat quand son inscription est validée par l’établissement d’inscription.

Les candidats ne remplissant pas les conditions fixées ci-dessus et dont l’affectation proposée entraîne des difficultés liées

à leur mobilité géographique peuvent se rapprocher du directeur général du Crous afin de solliciter une aide spécifique.

3 – Modalités de versement de l’aide d’accompagnement à l’entrée dans

l’enseignement supérieur

Le paiement de l'aide est confié au Crous « d’accueil ». L'aide est versée en une seule fois, en début d’année universitaire.

Son montant est de 500 euros.

4 – Conditions d’éligibilité à un complément à l’aide d’accompagnement à

l’entrée dans l’enseignement supérieur

Un complément à l’aide d’accompagnement à l’entrée dans l’enseignement supérieur peut être accordé aux bacheliers

bénéficiaires de ladite aide à la mobilité qui, titulaires d’un baccalauréat professionnel obtenu dans les académies d’Île-de-

France, poursuivent leurs études en dehors de la région académique d’Île-de-France.

Le paiement de ce complément est confié au Crous d’accueil. L’aide est versée en une seule fois, en début d’année

universitaire. Son montant est de 1 500 euros.

5 – Cumul des aides

L’aide d’accompagnement à l’entrée dans l’enseignement supérieur, ainsi que son complément, sont cumulables avec une

bourse sur critères sociaux, une allocation annuelle, une aide ponctuelle, une aide à la mobilité internationale ou une aide

au mérite.

Cette circulaire annule et remplace la circulaire du 1
er juillet 2025 relative à l’ouverture du bénéfice des aides spécifiques

aux bacheliers bénéficiaires d’une bourse nationale de lycée. Elle sera publiée au Bulletin officiel de l’éducation nationale,

de la jeunesse et des sports et au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Pour le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace, et par délégation,

Le directeur général de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle,

Olivier Ginez
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Mouvement du personnel

Nomination

Directeur général des services (DGS) de l’université de Bordeaux (groupe supérieur)

NOR : ESRD2615260A

Arrêté du 18-5-2026

MESRE – DE SE 1-2

Par arrêté du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace en date du 18 mai 2026, Géraud de

Marcillac, membre du corps des ingénieurs de recherche, est nommé dans l’emploi de directeur général des services (DGS)

de l’université de Bordeaux (groupe supérieur), du 1
er juin 2026 au 31 mai 2030.
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Mouvement du personnel

Nomination

Délégué régional académique adjoint à la recherche et à l’innovation pour la région

Auvergne-Rhône-Alpes

NOR : ESRR2615262A

Arrêté du 5-6-2026

MESRE – DGRI SITTAR C4

Par arrêté du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace en date du 5 juin 2026, Éric Tomasella,

professeur des universités, est nommé délégué régional académique adjoint à la recherche et à l’innovation pour la région

Auvergne-Rhône-Alpes, à compter du 1
er juillet 2026. Le poste est localisé à Clermont-Ferrand.
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Mouvement du personnel

Nomination

Délégué régional académique adjoint à la recherche et à l’innovation pour la région

Occitanie

NOR : ESRR2615334A

Arrêté du 5-6-2026

MESRE-DGRI SITTAR C4

Par arrêté du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace en date du 5 juin 2026, Christophe

Champion, professeur des universités, est nommé délégué régional académique adjoint à la recherche et à l’innovation

pour la région Occitanie, à compter du 15 août 2026. Le poste est localisé à Montpellier.
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination du président, du vice-président et du secrétaire général au sein du conseil

scientifique en odontologie

NOR : ESRS2615202A

Arrêté du 3-6-2026

MESRE – DGESIP A1-4/MSFAPH

Par arrêté de la ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes handicapées et du ministre de

l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace en date du 3 juin 2026, sont nommés président, vice-président et

secrétaire général au sein du conseil scientifique en odontologie au titre de l'article 5 de l'arrêté du 3 avril 2017 relatif à

l'organisation et au fonctionnement des conseils scientifiques en médecine, en odontologie et en pharmacie, pour une

durée de trois ans à compter du 7 mai 2026 :

Loredana Radoi, présidente ;—

Raphaël Devilard, vice-président ;—

Jean-Noël Vergnes, secrétaire général.—
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